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Arrêté N° 2023-14-0423 
 
Portant : 
 

- Cession des autorisations détenues par l’association ADPEP 63 pour le fonctionnement de l’institut 
médico-éducatif « IME DE THEIX », situé à SAINT-GENES-CHAMPANELLE (63122), des services d’éducation 
spéciale et de soins à domicile « SESSAD DU CEZALLIER », situé à SAINT-GENES-CHAMPANELLE et 
« SESSAD VICTOR DURUY » situé à CLERMONT-FERRAND (63000) au profit de l’association LES PEP 42, 
située à SAINT-ETIENNE (42100) 
- Changement de dénomination de l’organisme gestionnaire LES PEP 42 en LES PEP Loire Dômes Allier (AT 
PEP LDA) 
- Mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 
nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques 

 
ANCIEN GESTIONNAIRE : Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public du PUY-DE-DÔME - 
ADPEP 63 
NOUVEAU GESTIONNAIRE : Association Territoriale des Pupilles de l’Enseignement Public Loire Dômes Allier – 
AT PEP LDA 
   

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment les articles L.313-1 et D.313-10-8 ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-7078 du 26 décembre 2016 portant renouvellement au 3 janvier 2017 de l’autorisation 
délivrée à ADPEP 63 pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif « IME DE THEIX » situé à SAINT-GENES-
CHAMPANELLE (63122) ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-7096 du 26 décembre 2016 portant renouvellement au 3 janvier 2017 de l’autorisation 
délivrée à ADPEP 63 pour le fonctionnement du service d’éducation spéciale et de soins à domicile « SESSAD DU 
CEZALLIER » situé à SAINT-GENES-CHAMPANELLE (63122) ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-7101 du 26 décembre 2016 portant renouvellement au 3 janvier 2017 de l’autorisation 
délivrée à ADPEP 63 pour le fonctionnement du service d’éducation spéciale et de soins à domicile « SESSAD VICTOR 
DURUY » situé à CLERMONT-FERRAND ; 
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Vu l’arrêté ARS n° 2023-14-0288 du 10 octobre 2023 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du 
service d’éducation spéciale et de soins à domicile « SESSAD VICTOR DURUY » situé à CLERMONT-FERRAND par 
extension de capacité de 2 places : 
 
Considérant le dossier de demande de cession adressé le 28 juillet 2023 aux autorités compétentes par l’association 
PEP 42 pour le compte de l’association ADPEP 63, titulaire des autorisations de fonctionnement des « IME DE 
THEIX », « SESSAD DU CEZALLIER » et « SESSAD VICTOR DURUY » permettant l’appréciation des conditions de 
cession transmis à la délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-10-8 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant le traité de fusion signé le 28 juin 2023 entre l’association départementale des pupilles de 
l’enseignement public du Puy-de-Dôme (PEP 63), le cédant, et l’association départementale des pupilles de 
l’enseignement public de la Loire (PEP 42), le cessionnaire ; 
 
Considérant les procès-verbaux, du 23 juin 2023 pour les PEP 63 et du 26 juin 2023 pour les PEP 42, des résolutions 
des assemblées générales extraordinaires et, en particulier l’approbation de l’opération de fusion et adoption du 
traité de fusion ; 
 
Considérant les avis des instances représentatives du personnel (CSE) du 21 mars 2023 pour les PEP 42 et du 4 avril 
2023 pour les PEP 63, concernant le projet de cession ; 
 
Considérant le compte-rendu du 25 septembre 2023 du conseil de la vie sociale de l’IME DE THEIX, et avis des 20 et 
29 septembre 2023 des groupes d’expression des SESSAD CEZALLIER et VICTOR DURUY, concernant le projet de 
cession ; 
 
Considérant les éléments financiers transmis par courrier pour l’appréciation, par l’autorité compétente, de la 
situation des établissements avant le règlement définitif des transferts patrimoniaux et financiers nécessaires à la 
cession de l’autorisation ; 
 
Considérant la transmission des statuts modifiés de l’association PEP 42 et le changement de dénomination en 
« Association territoriale des Pupilles de l’Enseignement Public LOIRE DÔMES ALLIER » ; 
 
Considérant que la demande présentée est sans incidence sur le fonctionnement des établissements et services 
concernés en termes de conditions d’implantation et de conditions techniques de fonctionnement ; 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L312-1 
du code l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes pour l’autorisation, 
en vertu des dispositions de l’article L313-1 ; 
 
Considérant que le cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financières suffisantes et remplit ainsi 
les conditions requises pour gérer l'établissement et les services dans le respect des autorisations existantes, 
conformément aux dispositions du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Considérant le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2024-2028 en cours de négociation ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 
de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prises en charge des bénéficiaires et qu’il 
est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;  
 
 
 
 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ARRÊTE 
 
 

 
Article 1 : Les autorisations visées à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles précédemment 
délivrées à l’association ADPEP 63 pour le fonctionnement des « IME DE THEIX », « SESSAD DU CEZALLIER » et 
« SESSAD VICTOR DURUY », sont modifiées comme suit, au 1erjanvier 2024 : 
- Cession des autorisations au profit de l’association PEP 42 
- Changement de dénomination de l’association PEP 42 en association territoriale des Pupilles de l’Enseignement 
Public Loire Dômes Allier, dite Les PEP LOIRE Dômes Allier (AT PEP LDA) ; 
- Mise en œuvre de la nouvelle nomenclature pour ces 3 établissements ( les autres établissements de la PEP 42 
feront l’objet d’un arrêté modificatif ultérieur) 
  
Article 2 : Les autres caractéristiques des autorisations restent inchangées. 

 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement des autorisations de fonctionnement 
de l’« IME DE THEIX », des « SESSAD DU CEZALLIER » et « SESSAD VICTOR DURUY » pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement des autorisations, à l’issue des 15 ans, 
est subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 
recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer 
avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 7: Le Directeur de la délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 13/12/2023 
 
La Directrice générale 
de l'Agence régionale de santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  
Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

ANNEXE FINESS 

 

Mouvement FINESS : cession des autorisations de l’IME de THEIX, des SESSAD DU CEZALLIER ET VICTOR DURUY, changement de 
dénomination de l’organisme gestionnaire et mise en œuvre de la nouvelle nomenclature PH (pour les établissements du Puy-
de-Dôme) 

 

 
Ancienne entité juridique : 

                                                            Fermeture du n° FINESS à l’issue de l’opération   
ADPEP 63 

Adresse :                   Centre Georges Couthon – 31 rue Pelissier  
63 050 CLERMONT-FERRAND Cédex 2 

N° FINESS EJ :           63 078 628 3 

Statut :                      61 – Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

  
Nouvelle entité juridique : 

           Nouvelle dénomination :  
LES PEP 42 
AT PEP LDA (Les PEP Loire Dômes Allier) 

Adresse :                   Rue Agricol Perdiguier – ZA Malacussy – 42 100 SAINT ETIENNE 

N° FINESS EJ :           42 078 707 9 

Statut :                      60 – Association Loi 1901  Non Reconnue d’Utilité Publique 

  

  

 
SITUATION AVANT LE PRESENT ARRÊTÉ 

 
 

Établissement 1  :  IME DE THEIX  
Adresse :                   14 route du Mont-Dore – 63 122 SAINT-GENES-CHAMPANELLE 
N° FINESS ET :  63 078 047 6  
Catégorie :  183 – Institut Médico-Educatif (IME)  
 
Equipements : 

Triplet 
Ages 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
903 Education Générale et Professionnelle 

et Soins Spécialisés Enfants handicapés 
13 Semi-Internat 

120 Déficiences Intellectuelles 
(SAI) avec Troubles Associés 

10 2016-7078 10-20 ans 

2 
903 Education Générale et Professionnelle 

et Soins Spécialisés Enfants handicapés 
13 Semi-Internat 

205 Déficiences du Psychisme 
(SAI) 

10 2016-7078 10-20 ans 

3 
903 Education Générale et Professionnelle 

et Soins Spécialisés Enfants handicapés 
17 Internat de 

semaine 
120 Déficiences Intellectuelles 

(SAI) avec Troubles Associés 
50 2016-7078 10-20 ans 

4 
903 Education Générale et Professionnelle 

et Soins Spécialisés Enfants handicapés 
17 Internat de 

semaine 
205 Déficiences du Psychisme 

(SAI) 
15 2016-7078 10-20 ans 

 
Conventions :  

N°  Convention Date convention 

01 CPOM 01/01/2017 
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Établissement 2  :  SESSAD DU CEZALLIER 
Adresse :                   14 route du Mont-Dore – 63 122 SAINT-GENES-CHAMPANELLE 
N° FINESS ET :  63 001 007 2  
Catégorie :  182 –SESSAD  
 
Equipements : 

Triplet 

Ages 
N° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

1 
319 Education Spécialisée et Soins à 

domicile Enfants Handicapés 
16 Prestation en 
milieu ordinaire 

120 Déficiences Intellectuelles 
(SAI) avec Troubles Associés 

35 2016-7096 0-20 ans 

2 
319 Education Spécialisée et Soins à 

domicile Enfants Handicapés 
16 Prestation en 
milieu ordinaire 

205 Déficiences du Psychisme 
(SAI) 

10 2016-7096 0-20 ans 

 
Conventions :  

N°  Convention Date convention 

01 CPOM 01/01/2017 

 
 

 
 
Établissement 3 :  SESSAD VICTOR DURUY 
Adresse :                   20 rue de Strasbourg – 63 000 CLERMONT-FERRAND 
N° FINESS ET :  63 078 672 1  
Catégorie :  182 –SESSAD  
 
Equipements : 

Triplet 

Ages 
N° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

1 
841 Accompagnement dans l’acquisition de 

l’autonomie et la scolarisation 
16 Prestation en 
milieu ordinaire 

207 Handicap cognitif 
spécifique 

37 
2023-14-

0288 
6-12 
ans 

 
Conventions :  

N°  Convention Date convention 

01 Aide sociale Etat 18/06/1984 

02 CPOM 01/01/2017 
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SITUATION APRES LE PRESENT ARRÊTÉ 

 
Établissement 1  :  IME DE THEIX  
Adresse :                   14 route du Mont-Dore – 63 122 SAINT-GENES-CHAMPANELLE 
N° FINESS ET :  63 078 047 6  
Catégorie :  183 – Institut Médico-Educatif (IME)  
 
Equipements : 

Triplet 
Ages 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
21 Accueil de jour (semi-

internat) 
117 Déficience intellectuelle 10 

Le 
présent 
arrêté 

0-20 ans 

2 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
21 Accueil de jour (semi-

internat) 
206 Handicap psychique 10 

Le 
présent 
arrêté 

0-20 ans 

3 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
11 Hébergement complet 

internat 
117 Déficience intellectuelle 50 

Le 
présent 
arrêté 

0-20 ans 

4 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
11 Hébergement complet 

internat 
206 Handicap psychique 15 

Le 
présent 
arrêté 

0-20 ans 

 
Conventions :  

N°  Convention Date convention 

01 CPOM 01/01/2017 

 
Établissement 2  :  SESSAD DU CEZALLIER 
Adresse :                   14 route du Mont-Dore – 63 122 SAINT-GENES-CHAMPANELLE 
N° FINESS ET :  63 001 007 2  
Catégorie :  182 –SESSAD  
 
Equipements : 

Triplet 
Ages 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16 Prestation en milieu 

ordinaire 
117 Déficience 
intellectuelle 

35 
Le présent 

arrêté 
0-20 ans 

2 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16 Prestation en milieu 

ordinaire 
206 Handicap 

psychique 
10 

Le présent 
arrêté 

0-20 ans 

 
Conventions :  

N°  Convention Date convention 

01 CPOM 01/01/2017 

 
 
Établissement 3 :  SESSAD VICTOR DURUY 
Adresse :                   20 rue de Strasbourg – 63 000 CLERMONT-FERRAND 
N° FINESS ET :  63 078 672 1  
Catégorie :  182 –SESSAD  
 
Equipements : 

Triplet 
Ages 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

1 
841 Accompagnement dans l’acquisition de 

l’autonomie et la scolarisation 
16 Prestation en milieu 

ordinaire 
207 Handicap cognitif 

spécifique 
37 

2023-14-
0288 

6-12 
ans 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

Conventions :  

N°  Convention Date convention 

01 Aide sociale Etat 18/06/1984 

02 CPOM 01/01/2017 

 
 
 
 
Le changement de dénomination de l’entité juridique impactera également les établissements listés ci-dessous, 
dont il assure la gestion : 
 
- SESSAD SERAPHINE DE SENLIS (Ondaine) 
- SESSAD SERAPHINE DE SENLIS (Gier) 
- IME LES QUATRE VENTS 
- IME LA CROISEE 
- SESSAD SIMONE VEIL 
- DAI LOIRE CENTRE IME 
- DITEP SIMONE VEIL 
- SESSAD LOUISE MICHEL 
- SAAAS 
- IME LE PARC REVOLLIER 
- SESSAD PISP 
- ESAT PEPITH PRODUCTION 
- ITEP FERNAND DELIGNY – INTERNAT 
- DITEP FERNAND DELIGNY 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 



Décision n° 2023-13-1354 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31988 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON SAINT-JOSEPH DE VERNAISON - 690797600 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD SAINT-JOSEPH - 

690785811 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 13/02/2018 prenant effet au 

01/01/2018 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3692 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 



 

2 
 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

SAINT-JOSEPH DE VERNAISON (690797600), a été fixée à 1 825 429,53 €, dont 

65 031,55 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 825 429,53 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785811 
1 755 800,0

0 
0,00 69 629,53 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785811 60,89 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

152 119,13 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 760 397,98 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 760 397,98 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785811 1 690 768,45 0,00 69 629,53 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785811 58,64 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

146 699,83 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON SAINT-JOSEPH 

DE VERNAISON 690797600) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-1355 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°32023 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD LES ARCHETS - 690007422 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/01/2009 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

ARCHETS (690007422) sise 30 RTE DU VIEUX CHÂTEAU 69380 CHARNAY    69380 

Charnay et gérée par l’entité dénommée CH NORD OUEST VILLEFRANCHE (690782222) 

;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3780 en date du 20 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LES ARCHETS -

690007422 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 054 110,33 € au titre de 

2023, dont 135 387,28 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 254 509,19 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 054 110,33 158,12 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 918 723,05 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 918 723,05 151,11 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 243 226,92 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH NORD OUEST 

VILLEFRANCHE (690782222) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le 04 décembre 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-1356 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°32011 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD RESIDENCE PIERRE DE BEAUJEU - 690031885 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/01/2009 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE PIERRE DE BEAUJEU (690031885) sise 187 R PIERRE BERTHIER 69655 

VILLEFRANCHE SUR SAONE CED    69655 Villefranche-sur-Saône et gérée par l’entité 

dénommée CH NORD OUEST VILLEFRANCHE (690782222) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3746 en date du 20 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE PIERRE DE 

BEAUJEU -690031885 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 654 705,25 € au titre de 

2023, dont 11 825,32 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 558,77 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
654 705,25 73,22 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 642 879,93 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
642 879,93 71,89 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 573,33 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH NORD OUEST 

VILLEFRANCHE (690782222) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le 04 décembre 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-1357 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°32014 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ACCUEIL DES  BUERS - 690025184 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ACCUEIL DES BUERS - 

690025192 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 11/02/2021 prenant effet au 

01/01/2021 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3760 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AC-

CUEIL DES  BUERS (690025184), a été fixée à 1 641 891,12 €, dont 38 192,00 € à 

titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 641 891,12 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025192 
1 506 476,5

3 
0,00 0,00 0,00 135 414,59 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025192 52,64 0,00 70,24 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

136 824,26 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 603 699,12 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 603 699,12 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025192 1 468 284,53 0,00 0,00 0,00 135 414,59 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025192 51,31 0,00 70,24 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

133 641,59 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACCUEIL DES  BUERS 

690025184) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-1358 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31981 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS VILLEURBANNE - 690794862 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD HENRI VINCENOT - 

690797618 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CAMILLE CLAUDEL - 

690022835 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - ACCUEIL SEQUENTIEL CA-

MILLE CLAUDEL - 690040480 

 

Résidences autonomie - RESIDENCE CHATEAU-GAILLARD - 690788674 

 

Résidences autonomie - FOYER LOGEMENT JEAN JAURES - 690788682 

 

Résidences autonomie - RESIDENCE TONKIN - 690788690 

 

Résidences autonomie - RESIDENCE MARX DORMOY - 690792601 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD DE VILLEURBANNE - C.C.A.S. - 

690795067 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  
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VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de reva-

lorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables 

aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et les personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 21/01/2019 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3674 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

VILLEURBANNE (690794862), a été fixée à 3 285 192,77 €, dont 0,00 € à titre non 

reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 3 285 192,77 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690022835 916 122,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690040480 25 030,36 0,00 0,00 61 895,95 0,00 0,00 

690788674 105 337,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788682 104 477,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788690 100 834,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690792601 103 751,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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690795067 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 870 850,78 

690797618 996 892,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690022835 53,17 0,00 0,00 0,00 

690040480 0,00 82,53 0,00 0,00 

690788674 2,13 0,00 0,00 0,00 

690788682 3,35 0,00 0,00 0,00 

690788690 3,49 0,00 0,00 0,00 

690792601 4,93 0,00 0,00 0,00 

690795067 0,00 0,00 0,00 49,71 

690797618 49,66 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

273 766,07 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 285 192,77 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 3 285 192,77 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690022835 916 122,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690040480 25 030,36 0,00 0,00 61 895,95 0,00 0,00 

690788674 105 337,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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690788682 104 477,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788690 100 834,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690792601 103 751,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690795067 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 870 850,78 

690797618 996 892,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690022835 53,17 0,00 0,00 0,00 

690040480 0,00 82,53 0,00 0,00 

690788674 2,13 0,00 0,00 0,00 

690788682 3,35 0,00 0,00 0,00 

690788690 3,49 0,00 0,00 0,00 

690792601 4,93 0,00 0,00 0,00 

690795067 0,00 0,00 0,00 49,71 

690797618 49,66 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

273 766,07 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VILLEURBANNE 

690794862) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-1359 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31993 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ITINOVA - 690793195 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD NOTRE DAME DE LA 

SALETTE - 690785555 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DOROTHEE PETIT - 

690785464 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LOUISE-THERESE - 

690785662 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CARDINAL MAURIN - 

690785779 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 02/01/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  
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Considérant la décision tarifaire initiale n° 3706 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ITI-

NOVA (690793195), a été fixée à 6 997 921,87 €, dont 141 757,08 € à titre non re-

conductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 6 997 921,87 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785464 
1 370 294,4

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690785555 
1 995 037,0

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690785662 
1 752 710,7

5 
0,00 0,00 74 245,38 0,00 0,00 

690785779 
1 736 004,6

7 
0,00 69 629,53 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785464 53,13 0,00 0,00 0,00 

690785555 61,36 0,00 0,00 0,00 

690785662 50,35 42,31 0,00 0,00 

690785779 57,66 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

583 160,16 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 856 164,79 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 6 856 164,79 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785464 1 351 717,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690785555 1 977 251,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690785662 1 698 499,14 0,00 0,00 74 245,38 0,00 0,00 

690785779 1 684 822,20 0,00 69 629,53 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785464 52,41 0,00 0,00 0,00 

690785555 60,82 0,00 0,00 0,00 

690785662 48,80 42,31 0,00 0,00 

690785779 55,96 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

571 347,06 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ITINOVA 690793195) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-1360 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°32015 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MADAME BOUILLOT MARYLINE - 690025135 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD L'ALOUETTE - 

690025143 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/03/2022 prenant effet au 

01/01/2022 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3762 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MA-

DAME BOUILLOT MARYLINE (690025135), a été fixée à 227 385,46 €, dont 

1 800,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 227 385,46 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025143 227 385,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025143 57,57 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

18 948,79 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 225 585,46 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 225 585,46 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025143 225 585,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

  



 

3 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025143 57,11 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

18 798,79 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MADAME BOUILLOT 

MARYLINE 690025135) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-1361 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31969 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS GRANDE CHARRIERE - 690002407 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA GRANDE CHAR-

RIERE - 690801089 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 02/01/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3652 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS 

GRANDE CHARRIERE (690002407), a été fixée à 992 462,36 €, dont 9 664,00 € à 

titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 992 462,36 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690801089 992 462,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690801089 52,83 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

82 705,20 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 982 798,36 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 982 798,36 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690801089 982 798,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690801089 52,32 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

81 899,86 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS GRANDE CHAR-

RIERE 690002407) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 801 791 € 2 306 181.52 € 240 800.09 €

2 180 € 1 271.67 € 127.17 €

189 € 110.25 € 11.02 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1468

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

20 411 987 € 17 223 758.62 € 1 915 082.02 €

108 163 € 66 140.55 € -7 661.90 €

450 € 4 884.77 € 3 183.09 €

3 217 € 0.00 € -1 688.93 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

89 385.77 €

9.16 €

91 516.18 €

323.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1469

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

137 312.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1470

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

94 613 867 € 74 137 033.94 € 8 290 996.71 €

122 900 € 101 205.84 € 10 605.84 €

18 440 € 50 265.45 € 7 640.73 €

27 492 € 22 204.48 € 3 656.21 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 860 193 € 2 279 467.79 € 222 413.54 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

422 730.06 €

2 431.40 €

2 525 124.75 €

0.00 €

9 172.65 €

9 784.10 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1471

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 010780062 Etablissement : CH BUGEY SUD 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

20 536 635 € 16 312 330.98 € 1 621 808.47 €

14 391 € 11 863.94 € 839.47 €

3 501 € 4 030.33 € 204.22 €

501 € 292.25 € 29.22 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

65 704.65 €

0.00 €

166 494.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1472

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH BUGEY SUD 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)



14/15 010780096

N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

10 833 975 € 8 693 988.26 € 926 249.90 €

0 € 451.15 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

15 050.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1473

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

80 658.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1474

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE MEXIMIEUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

86 199.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1475

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE PONT DE VAUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

85 375.69 €

1 267.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1476

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 030780092 Etablissement : CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

63 886 493 € 50 650 903.37 € 4 992 954.15 €

65 315 € 54 888.81 € 6 449.17 €

6 738 € 9 250.87 € 393.05 €

15 223 € 16 905.20 € 2 453.91 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

856 598 € 1 229 922.61 € 114 607.40 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

188 975.67 €

1 634.53 €

664 996.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1477

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

67 758 893 € 54 477 538.88 € 5 483 429.92 €

45 035 € 36 430.65 € 5 686.59 €

6 388 € 9 849.60 € 2 312.37 €

16 237 € 9 785.38 € 947.15 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 368 293 € 1 635 602.37 € 178 034.53 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

257 940.80 €

211.39 €

747 058.10 €

198.27 €

0.00 €

3 597.30 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1478

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER VICHY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

78 299 107 € 64 088 175.56 € 6 498 615.80 €

83 426 € 74 880.97 € 7 375.41 €

16 502 € 11 321.26 € 2 131.82 €

5 669 € 3 723.63 € 330.70 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 570 606 € 2 971 685.03 € 300 722.72 €

0 € 337.59 € 0.00 €

0.00 €

114 679.83 €

33.80 €

1 229 366.43 €

2 368.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1479

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER VICHY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *



14/15 030780126

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

73 377.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1480

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

132 172.58 €

164.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1481

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DE MOZE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

14 840 785 € 14 583 418.25 € 1 471 580.61 €

26 760 € 8 210.30 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

2 307 € 4 078.42 € 525.19 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

155 143.21 €

24.37 €

429 785.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1482

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER PRIVAS ARDECHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 203 734 € 979 936.89 € 111 338.38 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1483

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070005566 Etablissement : CH D'ARDECHE MERIDIONALE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

38 522 842 € 30 431 277.82 € 3 053 821.44 €

55 618 € 50 470.74 € 3 834.78 €

9 775 € 6 814.52 € 570.20 €

1 809 € 1 436.16 € 182.96 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 437 390 € 2 463 169.57 € 286 084.97 €

0 € 28 187.15 € 0.00 €

0.00 €

166 369.11 €

11.18 €

464 347.83 €

0.00 €

0.00 €

1 262.84 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1484

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH D'ARDECHE MERIDIONALE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023



15/15 070005566

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

336 544.39 €

945.50 €

0.00 €

155.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1485

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DES CEVENNES ARDECHOISES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

79 863.24 €

0.00 €

0.00 €

819.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1486

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE VALLON PONT D'ARC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

141 727.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1487

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE VILLENEUVE DE BERG

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

138 724.16 €

8 453.83 €

0.00 €

10 487.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1488

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DU CHEYLARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*



15/15 070780150

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780358 Etablissement : CH D'ARDECHE NORD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

53 210 783 € 41 736 657.69 € 4 275 333.07 €

70 118 € 56 668.36 € 4 425.89 €

0 € 6 610.48 € 0.00 €

2 799 € 1 695.80 € 163.27 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

193 953.82 €

0.01 €

117 887.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1489

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH D'ARDECHE NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

104 753.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1490

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE LAMASTRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780374 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 1 278.49 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

402 253.38 €

24 197.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1491

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE TOURNON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

77 491.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1492

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE SAINT FÉLICIEN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

107 672.52 €

651.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1569

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE CONDAT EN FENIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

15 548 893 € 11 934 899.95 € 1 209 416.77 €

1 043 € 608.42 € 60.84 €

0 € 1 436.45 € 718.22 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

40 090.16 €

0.00 €

29 346.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1493

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

54 901 908 € 44 546 652.72 € 4 577 124.32 €

82 226 € 65 896.26 € 5 478.16 €

0 € 551.37 € 0.00 €

3 697 € 4 311.86 € 429.96 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 358 424 € 1 448 069.16 € 121 697.71 €

0 € 7 737.56 € 0.00 €

0.00 €

213 892.63 €

235.32 €

942 488.49 €

0.00 €

0.00 €

54 252.31 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1494

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

454 381.13 €

54 903.48 €

0.00 €

1 288.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1495

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

199 915.91 €

4 462.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1496

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE MURAT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000021 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

113 908 545 € 94 883 579.13 € 9 601 094.44 €

210 314 € 352 168.95 € 146 979.78 €

76 663 € 55 113.92 € -681.57 €

48 613 € 25 606.95 € -6 551.30 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

518 511.74 €

3 934.32 €

3 006 838.76 €

16 710.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1497

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000047 Etablissement : GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

69 832 590 € 54 777 413.58 € 6 425 885.54 €

179 146 € 128 761.32 € 12 487.85 €

409 € 2 883.53 € 673.88 €

19 060 € 12 783.49 € 1 266.66 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 036 623 € 1 672 704.75 € 171 971.83 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

435 476.44 €

17.67 €

1 036 980.87 €

5 247.53 €

0.00 €

1 353.69 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1498

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260000054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER CREST

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

8 093 431 € 6 599 169.54 € 707 809.77 €

7 584 € 7 714.13 € 442.40 €

0 € 0.00 € 0.00 €

191 € 111.42 € 11.14 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

11 689 278 € 10 639 555.62 € 1 121 165.02 €

33 919 € 15 136.65 € 6 437.15 €

0.00 €

73 720.04 €

0.00 €

16 292.76 €

0.00 €

0.00 €

145 978.07 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1499

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER CREST

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

51 221.40 €

3.55 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1500

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE NYONS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

49 003.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1501

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BUIS LES BARONNIES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE DIE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 927 986 € 2 207 662.73 € 231 464.65 €

0 € 1 183.56 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

31 682.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1502

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE DIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260000195 Etablissement : CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 940 438 € 2 362 713.78 € 251 002.75 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1503

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NORD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

44 415 019 € 42 275 655.43 € 4 614 220.46 €

141 540 € 65 619.93 € 4 747.89 €

22 101 € 26 027.41 € 5 633.19 €

2 327 € 2 927.66 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

249 693.07 €

454 114.97 €

0.01 €

835 965.62 €

0.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1504

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAUX DROME NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

99 444 788 € 79 427 358.40 € 8 217 396.53 €

285 259 € 211 915.68 € 23 580.43 €

3 379 € 1 971.08 € 197.10 €

2 518 € 4 579.13 € 710.17 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

133 764.15 €

0.00 €

1 571 301.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1505

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 417 493 € 2 778 497.86 € 296 041.74 €

3 482 € 2 579.93 € 751.88 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

613.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1506

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

322 336.33 €

50 446.00 €

0.00 €

7 290.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1507

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

72 444 716 € 58 283 631.19 € 5 900 614.73 €

116 806 € 106 896.91 € 22 306.49 €

0 € 2 737.68 € 0.00 €

2 358 € 2 435.66 € 137.55 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

274 310.33 €

7.49 €

763 292.15 €

27 305.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1508

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)



14/15 380780056

N° FINESS 380780056 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 1 651.08 € 800.46 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

838 763.96 €

82 603.29 €

0.00 €

3 739.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1509

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780072 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

341 828.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1510

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

390 008 562 € 317 143 306.13 € 32 451 626.44 €

2 456 160 € 1 899 349.38 € 217 798.78 €

221 745 € 290 047.04 € 59 358.42 €

65 435 € 53 763.36 € 4 538.46 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

5 743 428 € 4 624 684.59 € 451 002.59 €

45 399 € 39 904.32 € 5 673.54 €

0.00 €

1 081 326.54 €

1 911.05 €

8 989 364.16 €

270 852.80 €

2 091.13 €

362 470.79 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1511

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHU GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 380780171 Etablissement : CHI Vercors-Isère

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 839 120 € 3 254 494.67 € 378 409.11 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

737.72 €

0.00 €

14 240.24 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1512

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHI Vercors-Isère

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

153 330.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1513

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)



14/15 380781435

N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

57 371 390 € 45 244 405.49 € 5 719 998.66 €

159 075 € 120 458.87 € 14 617.33 €

167 € 7 470.69 € 488.33 €

5 618 € 3 473.12 € 327.72 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 027 053 € 3 165 228.96 € 323 377.35 €

27 812 € 10 030.21 € 0.00 €

0.00 €

358 011.00 €

17.34 €

1 303 456.01 €

1 379.74 €

15 877.53 €

5 502.32 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1514

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

186 247.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1515

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

34 765 078 € 27 613 254.42 € 2 874 466.16 €

71 050 € 73 120.24 € 7 888.22 €

5 156 € 3 007.67 € 300.77 €

233 € 462.31 € 13.59 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

221 235.85 €

-3.73 €

172 982.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1516

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DU GIER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

49 689 224 € 46 020 567.87 € 4 944 001.85 €

31 631 € 51 212.36 € 453.16 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 218.67 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

66 551.24 €

0.00 €

542 091.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1517

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420010258 Etablissement : GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

7 648 857 € 6 211 112.03 € 637 180.71 €

0 € 2 732.99 € 1 452.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6.82 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1518

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

37 151 107 € 29 173 867.92 € 2 932 538.48 €

15 223 € 14 612.80 € 2 951.81 €

0 € 538.75 € 87.62 €

369 € 468.77 € 21.52 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

181 282.36 €

0.00 €

62 923.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1519

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420016933 Etablissement : CH du Pilat Rhodanien

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

91 294.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1520

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH du Pilat Rhodanien

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

86 428 174 € 71 107 357.93 € 7 409 739.12 €

136 655 € 132 172.85 € 14 913.32 €

15 430 € 21 315.70 € 4 854.30 €

36 836 € 27 499.32 € 2 296.48 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 820 987 € 2 917 090.44 € 274 180.78 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

277 744.56 €

1 759.50 €

1 902 266.17 €

0.00 €

0.00 €

15 798.45 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1521

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 420780652 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

39 324 908 € 32 516 454.48 € 3 413 440.36 €

63 823 € 51 509.51 € 6 427.76 €

1 567 € 2 633.07 € 409.28 €

5 037 € 3 879.17 € 293.83 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

230 373.65 €

-63.94 €

122 343.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1522

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 420784878 Etablissement : CHU SAINT ETIENNE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

302 375 685 € 253 135 641.22 € 26 733 516.87 €

919 761 € 1 248 797.25 € 446 396.60 €

203 807 € 360 150.92 € 164 180.30 €

74 245 € 42 788.84 € -6 230.99 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

705 901.25 €

3 901.04 €

7 523 077.02 €

5 497.81 €

450.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1523

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHU SAINT ETIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 430000018 Etablissement : C.H. EMILE ROUX LE PUY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

80 612 173 € 69 177 093.81 € 7 274 017.94 €

66 868 € 28 033.71 € 1 112.58 €

7 431 € 15 458.44 € 3 929.49 €

5 028 € 3 741.66 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 801 282 € 2 759 134.29 € 270 629.32 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

263 159.21 €

3 352.36 €

1 199 555.09 €

0.00 €

0.00 €

31 940.98 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1524

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H. EMILE ROUX LE PUY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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4 301.11 €

4 301.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

13 532 796 € 10 807 274.96 € 1 084 887.71 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 908.72 € 0.00 €

2 844 € 1 659.00 € 165.90 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

108 968.65 €

6.64 €

164 054.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1525

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

195 804.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1526

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH CRAPONNE SUR ARZON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

132 827.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1527

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH LANGEAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

116 203.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1528

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH D'YSSINGEAUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630000479 Etablissement : CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

53 134 953 € 48 545 902.43 € 5 073 683.91 €

43 669 € 87 649.04 € 10 013.31 €

70 570 € 63 892.55 € 1 482.55 €

2 654 € 2 763.84 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

6 247.58 €

4.44 €

3 030 499.94 €

3 313.24 €

10 806.31 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1529

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

186 361.14 €

5 920.55 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1530

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DU MONT DORE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FERRAND

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

328 202 831 € 267 720 778.98 € 27 061 511.79 €

810 754 € 688 738.78 € 82 373.09 €

257 548 € 269 971.48 € 40 134.76 €

68 442 € 55 260.36 € 7 434.74 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

822 053.30 €

375.49 €

7 507 058.16 €

21 210.40 €

25 118.48 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1531

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H.U. CLERMONT-FERRAND

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER AMBERT

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

8 300 013 € 6 194 878.86 € 617 637.90 €

0 € 85.23 € 0.00 €

121 € 70.58 € 7.05 €

0 € 69.54 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

66 772.83 €

0.00 €

88 203.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1532

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER AMBERT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630781003 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

21 260 174 € 19 311 708.75 € 2 277 687.66 €

6 169 € 9 172.65 € 0.00 €

0 € 663.80 € 0.00 €

178 € 266.36 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

207 519.42 €

0.00 €

52 085.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1533

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630781011 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER RIOM

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

29 665 714 € 25 278 926.03 € 2 815 312.25 €

27 732 € 21 023.20 € 6 335.53 €

0 € 0.00 € 0.00 €

17 588 € 26 604.89 € 903.17 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

119 201.14 €

2 856.75 €

251 897.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1534

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER RIOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER THIERS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

18 270 003 € 15 511 862.22 € 1 764 724.59 €

8 693 € 11 994.15 € 0.00 €

8 619 € 841.42 € 0.00 €

0 € 218.67 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

104 760.18 €

0.00 €

103 561.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1535

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER THIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

136 427.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1536

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH BILLOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIERE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

10 065 834 € 7 189 124.02 € 741 986.66 €

0 € 1 561.86 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1537

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DE FOURVIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUES

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

16 645 582 € 12 436 714.21 € 1 301 029.10 €

19 505 € 21 112.34 € 2 994.06 €

0 € 1 590.53 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

16 253.99 €

0.00 €

86 986.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1538

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.M.C.R DES MASSUES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690041132 Etablissement : MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

48 230 960 € 42 670 882.12 € 5 239 372.84 €

361 030 € 468 510.52 € 53 397.34 €

523 € 120 812.73 € 31 839.90 €

410 € 838.30 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

623 815.56 €

0.01 €

1 138 036.73 €

6 036.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1539

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

108 663.77 €

4 121.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1540

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*



15/15 690043237

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690044649 Etablissement : CLC - SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 868 462 € 4 120 730.28 € 409 237.94 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1541

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CLC - SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690051677 Etablissement : MAISON SAINT MARTIN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

872 074 € 687 307.31 € 47 283.23 €

0 € 42 099.95 € 29 469.97 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

-2 191.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1542

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

MAISON SAINT MARTIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER GIVORS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

14 477 010 € 11 761 701.73 € 1 194 732.71 €

65 796 € 53 305.39 € 4 731.25 €

0 € 0.00 € 0.00 €

865 € 504.58 € 50.45 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

105 279.54 €

0.01 €

2 581.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1543

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER GIVORS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

8 928 090 € 7 012 828.72 € 711 723.04 €

34 015 € 27 193.07 € 2 910.84 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

2 305.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1544

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

186 847.28 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1545

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE CONDRIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRESLE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

341 371.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1546

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL DE L'ARBRESLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

36 681 611 € 29 584 129.26 € 3 166 793.28 €

308 193 € 252 770.35 € 31 432.09 €

0 € 0.00 € 0.00 €

1 496 € 1 061.59 € 87.27 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

152 659.36 €

0.01 €

936 217.62 €

31 275.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1547

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE LYON

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

930 402 183 € 754 533 062.10 € 76 668 394.44 €

4 943 574 € 4 508 256.04 € 524 901.03 €

797 686 € 916 459.73 € 125 595.98 €

910 154 € 682 150.16 € 70 621.38 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

2 179 569.77 €

4 592.31 €

23 221 414.82 €

141 407.86 €

80 060.56 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1548

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOSPICES CIVILS DE LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

103 967 828 € 86 576 175.77 € 8 864 663.50 €

205 827 € 171 548.58 € 17 912.38 €

20 944 € 18 995.53 € 2 479.43 €

31 307 € 26 455.89 € 3 324.77 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 025 267.12 €

87.17 €

1 864 478.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1549

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

143 370.42 €

2 812.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1550

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BELLEVILLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

129 548.71 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1551

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DE BEAUJEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

15 913 159 € 12 321 537.39 € 1 233 601.46 €

29 760 € 20 242.88 € 1 830.37 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

94 047.20 €

0.00 €

36 703.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1552

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER TARARE-GRANDRIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

386 329.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1553

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

102 383 466 € 88 262 097.40 € 9 755 965.14 €

503 304 € 642 198.89 € 44 683.44 €

0 € 0.00 € 0.00 €

3 696 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

18 880 354 € 18 419 905.78 € 1 913 255.13 €

68 850 € 113 715.01 € 783.21 €

0.00 €

19 000.09 €

0.00 €

6 261 027.81 €

37 548.08 €

0.00 €

299 629.38 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1554

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE LEON BERARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

32 977 935 € 26 733 907.55 € 2 722 633.44 €

14 957 € 49 686.07 € 4 057.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

71 331.55 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1555

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

SOINS ET SANTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

76 703 648 € 66 058 491.39 € 7 707 372.55 €

545 382 € 727 254.04 € 109 595.97 €

123 163 € 164 000.13 € 39 665.71 €

9 135 € 7 385.36 € 1 946.42 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

286 857.45 €

4.44 €

780 859.15 €

1 552.16 €

768.78 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1556

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

200 038 181 € 165 521 214.49 € 16 896 158.41 €

530 446 € 472 985.57 € 44 941.76 €

75 467 € 75 246.02 € 2 909.83 €

44 832 € 37 602.94 € 2 899.50 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

2 773 499 € 2 961 283.52 € 297 493.51 €

0 € 2 777.47 € 1 827.80 €

0.00 €

529 363.11 €

3 498.44 €

3 228 881.94 €

1 710.44 €

0.00 €

70 449.34 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1557

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

36 081 430 € 31 736 546.36 € 3 481 004.30 €

85 777 € 61 843.68 € 13 146.56 €

7 310 € 8 338.07 € 5 578.96 €

2 914 € 842.60 € 427.71 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 654 525 € 1 341 411.07 € 127 551.09 €

0 € 0.00 € 0.00 €

289 838.14 €

199 318.62 €

0.00 €

446 385.80 €

0.00 €

0.00 €

26 934.42 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1558

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

13 571 033 € 11 303 358.75 € 939 106.43 €

6 093 € 5 677.10 € 1 304.87 €

2 136 € 1 846.76 € -155.78 €

0 € 158.03 € -368.74 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

649 274 € 818 554.44 € 86 804.34 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

81 401.93 €

0.00 €

301 411.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1559

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH VALLEE DE LA MAURIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

13 405 398 € 10 467 179.59 € 996 716.67 €

8 729 € 6 569.80 € 509.20 €

0 € 0.00 € 0.00 €

1 864 € 1 087.33 € 108.73 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

62 915.05 €

0.00 €

21 755.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1560

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740000062 Etablissement : CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

94 220.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1561

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

45 684 957 € 37 864 131.07 € 3 806 377.41 €

35 288 € 37 543.95 € 3 852.86 €

3 394 € 3 764.08 € 197.98 €

8 581 € 7 160.81 € 500.56 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

978 706 € 811 936.88 € 88 290.31 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

230 507.27 €

4.11 €

168 567.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1562

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 740014691 Etablissement : CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

4 762 149 € 3 998 071.68 € 420 240.31 €

137 085 € 79 966.25 € 7 996.62 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 885.97 €

0.00 €

300 247.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1563

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740781133 Etablissement : CH ANNECY-GENEVOIS

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

197 040 173 € 163 224 191.33 € 16 728 808.85 €

614 776 € 573 819.88 € 59 241.55 €

217 109 € 205 171.17 € 19 055.72 €

35 120 € 22 071.53 € 2 193.89 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

3 002 376 € 2 289 732.64 € 262 540.08 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

707 986.40 €

8.35 €

4 262 907.26 €

17 231.47 €

45 884.23 €

6 186.46 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1564

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH ANNECY-GENEVOIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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2 880.63 €

2 880.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 5 627.48 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

262 222.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1565

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CH DUFRESNE SOMMEILLER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*



15/15 740781190

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740781208 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

4 730 477 € 3 739 587.08 € 389 164.22 €

6 596 € 6 057.27 € 384.77 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

0 € 0.00 € 0.00 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

1 070.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1566

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*



15/15 740781208

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)
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N° FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

82 785 868 € 66 882 840.38 € 6 778 361.28 €

385 827 € 323 584.82 € 33 939.28 €

46 398 € 48 891.05 € 5 073.82 €

11 836 € 12 810.66 € 1 647.74 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

989 385 € 842 665.04 € 103 054.20 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

569 683.31 €

391.11 €

1 743 672.66 €

0.00 €

0.00 €

19 498.52 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1567

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

60 133 636 € 47 624 882.42 € 4 800 138.02 €

163 620 € 121 009.37 € 12 667.84 €

26 374 € 19 676.12 € 729.13 €

1 183 € 2 221.29 € 1 398.31 €

Montant de référence 

annuel (pour 

information

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois**

1 746 477 € 2 023 616.46 € 196 944.59 €

0 € 0.00 € 0.00 €

0.00 €

71 891.09 €

4.44 €

1 396 897.24 €

8 423.25 €

0.00 €

2 807.75 €

0.00 €

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Vu,l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu,l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les

établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 03 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de

la sécurité sociale

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

*** Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au 

titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Article 2 - Montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la 

sécurité sociale :

a) Au titre de la part tarifée à l’activité :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.

Article 4 -Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètres SMA :

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 

Valorisation du RAC détenus – séjours *

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) :

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale est de : l’établissement dans les conditions suivantes :

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale)

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) :

Prestations relevant de l'aide médicale de l'Etat (AME)*** :

Prestations relevant des soins urgents (SU)*** :

Reste à charge Détenus (RAC- séjour)*** :

Vu,l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

Vu, l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2023,

ARRÊTE

TITRE I – Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours

Article 1er – Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023 :

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation :

Le montant dû au titre de la période issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de 

leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  est de :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

Vu, la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

Vu, le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

Vu, l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant

une activité d’hospitalisation à domicile ;

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61;

Vu, le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 , L. 162-26 ;

Arrêté n° 2023-20-1568

PORTANT FIXATION DU MONTANT A VERSER POUR LES ACTIVITES MCO et HAD à l'établissement :

C.H.I. DU LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023



15/15 740790381

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 décembre 2023

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Directrice Déléguée Finance et Performance

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Montant à verser ou à reprendre pour le mois**

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) *

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est de* :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Prestation HPR

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD :

1) Au titre de l’activité HAD soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

Valorisation du RAC détenus*

2) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments 

mentionnés à l’article L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de :

* Pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

au titre de la liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité 

externe, y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Cécile BEHAGHEL

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

au titre de la liste en sus pour les soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, 

y compris dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments sous AAP/AAC)

au titre de la liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris 

dispositifs médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC)

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.

Montant à verser ou à reprendre pour le mois*

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de :

Dont séjours

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, 

des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale*

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)*

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*

TITRE II – LAMDA 2022

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 2023 :

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) :

1) Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 :

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022.

Dont séjours

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale*

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat 

(AME) *
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Arrêté N° 2023-17-0532 

Portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 

« Ville – Hôpital » 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 

de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé du 5 avril 2019 relatif aux groupements de 

coopération sanitaire ; 

Vu la décision n°2023-23-0097 du 31 octobre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de 

santé Auvergne Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 

« Ville – Hôpital » réceptionnée le 14 novembre 2023 ; 

Considérant que la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Ville – Hôpital » 

respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants du code de la santé 

publique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 

La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Ville – Hôpital » conclue le 14 

novembre 2023 est approuvée. 

Article 2 

Le groupement de coopération sanitaire de moyens est une personne morale de droit public, constitué 

sans capital. 



Article 3 

Le groupement de coopération sanitaire a vocation à agir pour le compte exclusif de ses membres. 

Article 4 

Le groupement de coopération sanitaire a pour objet de permettre des interventions médico-

chirurgicales ville-hôpital afin de faciliter, de développer ou d’améliorer l’activité de ses membres.  

Les personnes physiques ou morales exerçant une profession médicale à titre libéral membres du 

groupement peuvent assurer des prestations médicales au bénéfice des patients pris en charge par l’un 

ou l’autre des établissements de santé membres du groupement, et participer à la permanence des soins. 

Article 5 

Les membres du groupement de coopération sanitaire sont : 

- Centre hospitalier Vallée de la Maurienne – 179 rue du Docteur Grange, 73302 Saint Jean de 

Maurienne  

- Docteur Daniel WAZNE – 248 rue Jean Baptiste Mathias, 73200 Albertville 

- Docteur Jean-Loup LEBRUN – 100 impasse Jean Jaurès - 73300 Saint Jean de Maurienne  

- Docteur Jacques BOISSONNET – 100 impasse Jean Jaurès - 73300 Saint Jean de Maurienne   

Article 6 

Le siège social du groupement de coopération sanitaire est : 

Centre Hospitalier Vallée de la Maurienne 

17 rue du Docteur Grange 

73302 Saint Jean de Maurienne 

Article 7 

La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire est conclue pour une durée 

indéterminée. 

Article 8 

Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée 

générale du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année 

précédente. 

Article 9 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 

tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 10 

La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 Fait à Lyon le 12 décembre 2023 

 La Directrice générale 

 de l’Agence régionale de santé 

 Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 Signé : Cécile COURREGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : L’ensemble des documents du groupement de coopération sanitaire « Ville – Hôpital » est consultable à l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Arrêté N° 2023-22-0077 

Portant modification de la composition du Conseil Territorial de Santé de la circonscription 

départementale de l’Isère 

 

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L.1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 19 modifiant l’article L.1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret n° 2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que Directrice 

générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de démocratie 

sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 

du décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté N° 2023-22-0058 du 9 octobre 2023 relatif à la composition du conseil territorial de 

la santé de la circonscription départementale de l’Isère est annulé. 

 

Article 2 : La composition du conseil territorial de santé de l’Isère est fixée de la manière figurant en 

annexe du présent arrêté.  
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Article 3 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à 

venir. Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.  

 

 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, 

soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 

«Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/  

 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 décembre 2023 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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ANNEXE 

 

Composition du Conseil Territorial de Santé de l’Isère 
 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé  

 

o M. PEBRIER Jean, Directeur général AUDAVIE, FEHAP, titulaire 

o M. BROSSARD Didier, Directeur de la Clinique FSEF Grenoble/La Tronche, FHF, 

suppléant 

o A désigner, titulaire 

o Mme BERNARD Laurence, directrice CH Bourgoin-Jallieu, FHF, suppléante 

o Mme SORRENTINO Monique, Directrice générale CHU Grenoble, FHF, titulaire, 

o À désigner, suppléant 

 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement 

  

o Dr FABRE Marc, Président CME du CH Bourgoin-Jallieu, FHF, titulaire, 

o Dr ADELAIDE Léopold, Président CME du CH Vienne, FHF, suppléant 

o Dr HAGOPIAN Philippe, Président CME du CH Beauvoisin, FHF, titulaire 

o Dr LOGE Olivier, Président CME du CH Saint Laurent du Pont, FHF, suppléant 

o Dr BARBE Laure, Président CME, FHP, Titulaire,  

o M. PERNET Thierry, Directeur Clinique Belledonne, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux 
 

- Mme GOMES DA SILVA Francette, Directrice L’Isle aux Fleurs, SYNERPA, titulaire 

- À désigner, suppléant 

- Mme DUBOIS Anne-Laure, Directrice Partage et Vie, FEHAP, titulaire 

- À désigner, suppléant 

- Mme DARCHY-GRANGER Stéphanie, URIOPSS, titulaire 

- À désigner, suppléant 

- M. BETOU Saïd, directeur COTAGON, FEHAP PH, titulaire 

- À désigner, suppléant 

- M. WACH Christophe, directeur général APAJH, NEXEM/PH, titulaire 

- Mme LE GOFF Corentine, Directrice du département santé et hébergement, NEXEM/PH, 

suppléante 

 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 
 

- M. BRISSON Marc, Délégué territorial Isère, IREPS ARA, titulaire 

- Mme VALLIET Elise, IREPS, suppléante 

- À désigner, titulaire 

- À désigner, suppléant 

- Mme GROSCLAUDE Sylvie, Relais OZANAM – FNARS, titulaire 

- À désigner, suppléant 
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d. Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 

o Dr LEGEAIS Didier, URPS Médecins, titulaire 

o Dr PEGOURIE Yves, URPS Médecins, suppléant 

o Dr PERRIN Gilles, URPS Médecins, titulaire 

o À désigner, suppléante 

o Dr CADAT-VANDERMALIERE Déborah, URPS Médecins, titulaire 

o Dr JAYET Dominique, URPS Médecins, suppléant 

 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 

 

o À désigner, URPS Infirmiers, titulaire 

o À désigner, URPS Sages-femmes, suppléant 

o M. GUILLOT Patrick, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 

o M. BARTHELEMY Marc, URPS Chirurgiens-dentistes, suppléant 

o Mme TESSIERES Anne-Laure, URPS Orthophonistes, titulaire 

o M. VIARD-GAUDIN René, URPS Biologistes, suppléant 

 

e. Représentant des internes en médecine 

 

- À désigner, titulaire 

- À désigner, suppléant 

 

f. Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 

territoriale 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 

 

- Mme KRIBECHE Sabrina, AGECSA (GRCS ARA), titulaire 

- M. LARHRISSI Abdelali, OXANCE (GRCS ARA), suppléant 

- Mme FINET Émilie, Coordinatrice CPTS Porte du Dauphiné, titulaire 

- M. THIERRY David, Co-président CPTS Porte du Dauphiné, suppléant 

- M. GHYS Bastien, Directeur général GCS MRSI, titulaire 

- À désigner, UNR, suppléant 

- M. PERRIN Alexandre, Facilitateur FEMASAURA, titulaire 

- Mme MOUTON Valérie, Coordinatrice Pôle santé, Santé en Vercors, FemasAURA, suppléante 

- Mme BOURRACHOT Véronique, Communauté psychiatrique de territoire, titulaire 

- À désigner, suppléant 

 

g. Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 

 

- À désigner, titulaire 

- À désigner, suppléant 

 

h. Représentant de l'Ordre des médecins 

 

- Dr JALLON Pascal, Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de l’Isère, 

titulaire 

- Dr FINET Pierre, Vice-Président, Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes de l’Ordre des 

Médecins, suppléant 
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Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 

 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 

santé publique 

 

- Mme ANTHONIOZ-BLANC Françoise, France Alzheimer Isère, titulaire 

- Mme VAURS Chantal, représentante départementale de l’APF 38, suppléante 

- Mme BRAOUDAKIS Françoise, UNAFAM 38, titulaire 

- Mme LECLERCQ Michèle, UNAFAM 38, suppléante 

- M. CADI Pierre-Olivier, Membre UDAF 38, titulaire 

- M. MENEGHEL Vittorio, Membre du bureau de l’Information d’Aide aux Stomisés (IAS), 

suppléant 

- Mme CHABERT Françoise, Présidente de RAPSODIE, titulaire 

- Mme CHENEVAS-PAULE Wafa, membre de RAPSODIE, suppléante 

- M. MERLE Raymond, France Assos Santé ARA, titulaire 

- À désigner, suppléant 

- À désigner, titulaire 

- À désigner, suppléant 

 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 

retraités et personnes âgées 

 

- Mme LOMBARD Florence, Présidente déléguée de l’AFIPH (PH), titulaire 

- Mme PARAMELLE Françoise, Présidente AVIPAR, suppléante 

- Mme LACHENAL Marielle, Présidente Handi réseaux 38 et Parents Ensemble, titulaire 

- Mme FEREZ Christelle, Membre Handi Réseaux 38, suppléante 

- Mme BLANC Josiane, Membre CGT, CDCA, titulaire 

- À désigner, suppléant 

- Mme CHAPUIS Jacqueline, Membre Alertes 38, titulaire 

- M. MENOUD Edmond-Jean, Président Alertes 38, suppléant 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

 

a) Conseiller Régional 

 

- M. NEUDER Yannick, conseiller régional, titulaire 

- Mme CEDRIN Michèle, conseillère régionale, suppléante 

 

b) Représentant du Conseil Départemental 

 

- Mme POURTIER Annie, Conseillère Départementale du canton de Morestel - Vice-présidente 

en charge de la santé, titulaire 

- Mme BLANC-VOUTIER Mireille, Conseillère Départementale du canton de Bourgoin-Jallieu, 

suppléante 

 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 

- Dr GOTHIE Isabelle, Médecin départemental de PMI, titulaire 

- Dr GRIETTE Odile, chef du service PMI et parentalités, suppléante 
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d) Représentants des communautés de communes 

 

- M. BAFFERT Pierre, Communauté de communes Cœur de Chartreuse, titulaire 

- À désigner, suppléant 

- À désigner, titulaire 

- À désigner, suppléant 

 

e) Représentants des communes 

 

- Mme FONTANA Françoise, Maire de HERBEYS, titulaire 

- M. BONNIER Éric, Maire de LA MURE, suppléant 

- Dr SERRANO Michel, Maire de PONT DE BEAUVOISIN, titulaire 

- À désigner, suppléant 

 

Collège 4 / Représentants de l'État et des organismes de sécurité sociale 

 

a) Représentant de l'État  

 

- M. Christian MICHALAK, Sous-préfet de l'arrondissement de La Tour-du-Pin, titulaire 

- M. Laurent SIMPLICIEN, Secrétaire général de la préfecture, Sous-préfet de l'arrondissement 

de GRENOBLE, suppléant 

 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

 

- M. DECOUX Edmond, MSA Alpes du Nord, titulaire 

- Mme MALFATTO, Présidente du Conseil d’Administration de la CAF de l’Isère, suppléante 

- M. OROSCO Francis, Président du Conseil de la CPAM de l’Isère, titulaire 

- Mme CARDINALE Hélène, Directrice de la CPAM de l’Isère, suppléante 
 

 

Collège 5 / Personnalités qualifiées  

 

- Mme VIAL-JAIME Martine, Présidente de la Fédération nationale de la Mutualité Française, 

titulaire 

- M. BARGIN Jean-Rémy, Fédération nationale de la Mutualité Française, suppléant 
 

 

 

Sont membres du conseil territorial de santé les parlementaires du département de l’Isère, en 

application de l’article L.1434-10 du code de la santé publique susvisé :   

 

Députés : 

- Mme HUGUES Servane, 1ère circonscription 

- Mme CHATELAIN Cyrielle, 2ème circonscription 

- Mme MARTIN Élisa, 3ème circonscription 

- Mme BATTISTEL Marie-Noëlle, 4ème circonscription 

- M. IORDANOFF Jérémie, 5ème circonscription 

- M. JOLLY Alexis, 6ème circonscription 

- M. NEUDER Yannick, 7ème circonscription 

- Mme ABADIE Caroline, 8ème circonscription 

- Mme JACQUIER-LAFORGE Elodie, 9ème circonscription 

- Mme MEYNIER-MILLEFERT Marjolaine, 10ème circonscription 
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Sénateurs : 

- M. GONTARD Guillaume 

- M. MICHALLET Damien 

- Mme PUISSAT Frédérique 

- M. RAMBAUD Didier 

- M. SAVIN Michel 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n°2023-22-0078 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé 

mentale et de la formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial 

de santé de la circonscription départementale de l'Isère 

 

 

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 

R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

son article 158 modifiant l'article L1434-11 du code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système 

de santé, notamment son article 19 modifiant l'article L1434-10 du code de la santé publique ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de 

démocratie sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 21 septembre 2022 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-22-0059 du 9 octobre 2023 portant modification de la composition 

du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la formation spécifique 

organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de l'Isère est annulé. 

 

Article 2 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Isère est composé conformément à l'annexe I du présent arrêté. 

 



2 

 

Article 3 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de l'Isère est composée conformément à l'annexe II du 

présent arrêté. 

 

Article 4 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de 

santé de la circonscription départementale de l'Isère est composée conformément à 

l'annexe III du présent arrêté. 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 décembre 2023 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 

 

 

Président du Conseil territorial de santé :  

- Dr Gilles PERRIN, collège 1 

 

 

Vice-Présidente du Conseil Territorial de santé :  

- Mme CHAPUIS Jacqueline, collège 2 

 

 

Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  

- Véronique BOURRACHOT, collège 1 

 

 

Vice-Présidente de Ia Commission spécialisée en santé mentale : 

- Françoise BRAOUDAKIS, collège 2 

 

 

Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers : 

- Marielle LACHENAL, collège 2 

 

 

Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers : 

- Pierre-Olivier CADI, collège 2 

 

 

Personnalité Qualifiée : 

- A désigner, 
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ANNEXE II 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 

 

 

Présidente : Véronique BOURRACHOT, collège 1f 

 

Vice-Présidente : Françoise BRAOUDAKIS, collège 2a 

 

Membres : A désigner, 1 représentant établissement de santé, collège 1a, titulaire  

 A désigner, collège 1a, suppléant  

 

Mme DARCHY-GRANGER Stéphanie ,  1  représentant  personnes 

Handicapées, collège 1b, titulaire 

A désigner, collège 1b, suppléant  

 

Mme GOMES DA SILVA Francette, 1 représentant personnes âgées, 

collège 1b, titulaire 

A désigner, collège 1b, suppléant 

 

M. BRISSON Marc, 1 représentant promotion de la santé et de la 

prévention, collège 1c, titulaire 

Mme VALLIET Elise, collège 1c, suppléante 

 

Mme GROSCLAUDE Sylvie, 1 représentant de l'environnement et lutte 

contre la précarité, collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant  

 

Dr CADAT-VANDERMALIERE Déborah, 1 représentant des médecins 

libéraux, collège 1d, titulaire 

Dr JAYET Dominique, collège 1d, suppléante 

 

A désigner, 1 représentant des autres professionnels de santé libéraux,  

collège 1d, titulaire 

A désigner, collège 1d, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège le, titulaire  

A désigner, collège 1e, suppléant 

 

M. GHYS Bastien, 1 représentant des différents mode d'exercice  

coordonné, collège 1f, titulaire 

A désigner, collège 1f, suppléant  

 

Mme BOURRACHOT Véronique, 1 représentant des organisations de 

coopération territoriale, collège 1f, titulaire 

A désigner, collège 1f, suppléant  

 

A  d é s i g n e r ,  1  r e p r é s e n t a n t  d e s  E t s  a s s u r a n t  d e s  a c t i v i t é s  

d'hospitalisation à domicile, collège 1g, titulaire 

A désigner, collège 1g, suppléant  
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 A désigner, 1 représentant de l'ordre des médecins, collège 1g, titulaire  

A désigner, 1 représentant de l'ordre des médecins, collège 1g, suppléant 

 

Mme BRAOUDAKIS Françoise,  1 représentant des usagers des  

associations agrées, collège 2a, titulaire 

Mme LECLERCQ Michèle, collège 2a, suppléant 

 

Mme CHABERT Françoise, 1 représentant des usagers des associations 

agrées, collège 2a, titulaire 

Mme CHENEVAS-PAULE Wafa, collège 2a, suppléante 

 

A désigner, 1 représentant des usagers des associations personnes 

handicapées, collège 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

Mme CHAPUIS Jacqueline, 1 représentant des usagers des associations 

personnes âgées, collège 2b, titulaire 

M. MENOUD Edmond-Jean, collège 2b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant du conseil départemental, collège 3b,  

titulaire 

A désigner, collège 3b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3d, 

titulaire 

A désigner, collège 3d, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des communes, collège 3e, titulaire  

A désigner, collège 3e, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant de l'état, collège 4a, titulaire  

A désigner, collège 4a, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des organismes de la sécurité sociale, collège 4b, 

titulaire 

A désigner, collège 4b, suppléant 

 

Suppléant du président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale   

 

A désigner, collège X, suppléant 

 

Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 

Mentale  

 

A désigner, collège X, suppléant 

 

Invité permanent en qualité de représentant de la Formation spécifique 

organisant l'expression des usagers :  

 

Mme QUESTIAUX Marie, 1 invité permanent 
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ANNEXE III 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 

 

Présidente : Mme Marielle LACHENAL, collège 2b 

 

Vice-Président : M. Pierre-Olivier CADI, collège 2a 

 

Membres :  A désigner, 1 représentant des établissements de santé, collège 1a, 

 titulaire 

 A désigner, collège la, suppléant 

 

 M. BETOU Saïd, 1 représentant des personnes morales gestionnaires  

d'ESSMS, collège 1b, titulaire 

 A désigner, collège 1b, suppléant 

 

 Mme GROSCLAUDE Sylvie, 1 représentant des organismes de lutte  

contre la précarité collège 1c, titulaire 

 A désigner, collège 1c, suppléant 

 

 Mme ANTHONIOZ-BLANC Françoise, 1 représentant des usagers des 

associations agréées, collège 2a, titulaire 

 Mme VAURS Chantal, collège 2a, suppléante 

 

 M. CADI Pierre-Olivier, 1 représentant des usagers des associations 

agréées, collège 2a, titulaire 

 M. MENEGHEL Vittorio, collège 2a, suppléant 

 

 Mme LACHENAL Marielle, 1 représentant des usagers des associations des 

personnes handicapées, collège 2b, titulaire 

 Mme FEREZ Christelle, collège 2b, suppléante 

 

 Mme LOMBARD Florence, 1 représentant des usagers des associations des 

personnes handicapées collège 2b, titulaire 

 Mme PARAMELLE Françoise, collège 2b, suppléante 

 

 Mme CHAPUIS Jacqueline, 1 représentant des usagers des associations de 

retraités et personnes âgées, 2b, titulaire 

 M. MENOUD Edmond-Jean, collège 2b, suppléant 

 

 A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et  

personnes âgées, 2b, titulaire 

 A désigner, collège 2b, suppléant 

 

 A désigner, 1 représentant du (des) Conseil(s) départemental(aux) du 

ressort, collège 3b, titulaire 

 A désigner, collège 3b, suppléant 
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 A désigner, 1 représentant des communautés de communes ou des  

 communes du ressort, collège 3d/3e, titulaire 

A désigner, collège 3d/3e, suppléant 

 

A désigner 1 représentant des organismes de la Sécurité sociale, collège 4b, 

titulaire 

A désigner, collège 4b, suppléant 

 

 

Suppléant du Président de la Formation Spécifique Organisant l'Expression 

des Usagers  

 

A désigner, collège X 

 

Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant l'Expression 

des Usagers  

 

Mme CHABERT Françoise, collège 2.a 

 

Invité permanent en qualité de représentant de la Commission spécialisée 

en santé mentale 

 

A désigner, 1 invité permanent 



La Préfète 
Lyon, le 13/12/2023

ARRÊTÉ n° 23-374

RELATIF À
LA CRÉATION DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS DE LA CHAPELLE SAINT-

SÉBASTIEN  PROTÉGÉE AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES SUR LA
COMMUNE DE BOUCHET (DRÔME)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords de la chapelle Saint-Sébastien, inscrite à l’inventaire sup-
plémentaire des Monuments Historiques par arrêté du 4 octobre 1972;

Vu la délibération du conseil municipal de Bouchet prescrivant la révision du plan local d’urbanisme en
date du 30 novembre 2015  ;

Vu la délibération en date du 16 novembre 2022 du conseil municipal de Bouchet donnant un accord au
projet de périmètre délimité des abords de la chapelle Saint-Sébastien, à Bouchet, proposé par l’Unité
Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de la Drôme ;  

Vu l’enquête publique prescrite par la commune de Bouchet du 21 avril 2023 au 22 mai 2023, le rap-
port et les conclusions du commissaire enquêteur du 15 juin 2023;

Vu le résultat de la consultation du propriétaire du monument historique soit la chapelle Saint-Sébas-
tien, tel que repris dans le rapport d’enquête publique du commissaire enquêteur;

Vu la délibération du conseil municipal de Bouchet du 2 novembre 2023 donnant un accord à la créa-
tion du périmètre délimité des abords;

Vu l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France sur le projet de périmètre délimité des abords de la
chapelle Saint-Sébastien, intervenu trois mois après le rapport du commissaire enquêteur, soit le 15 sep-
tembre 2023 ;



Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords (PDA) permet de désigner un en-
semble cohérent, à savoir le centre historique du village et les parcelles non urbanisées à proximité
du centre présentant un enjeu fort pour la qualité des entrées de ville, en excluant les secteurs pa-
villonnaires construits dans la seconde moitié du XX  ième siècle, lesquels ne présentent pas d’intérêt
patrimonial ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le Périmètre Délimité des Abords de la chapelle Saint-Sébastien inscrite à l’inventaire
supplémentaire des Monuments Historiques par arrêté du 4 octobre 1972, située sur la commune de
Bouchet, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y figurant devient le nouveau péri-
mètre des abords de ce Monument Historique ;

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur
régional des affaires culturelles d’Auvergne Rhône-Alpes, le chef de l’unité départementale de l’ar-
chitecture et du patrimoine de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans la région Au-
vergne Rhone-Alpes.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Va-
lence dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

Fabienne BUCCIO
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La Préfète

Lyon, le 13/12/2023

ARRÊTÉ n°23-373

RELATIF À

LA CRÉATION DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS DU LAVOIR ET DE LA FONTAINE
PROTÉGÉS AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES SUR LA COMMUNE DE GEX

La Préfète de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre    
national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords du lavoir et de la fontaine inscrits au titre des monuments
historiques par arrêté commun du 25 juin 1929 ;

Vu la délibération en date du 04 octobre 2021 du conseil municipal de Gex donnant un accord au projet
de périmètre délimité des abords du lavoir et de la fontaine à Gex, proposé par l’Unité Départementale
de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain ;  

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Gex en date du 15 décembre 2021 
donnant un avis favorable au projet de périmètre délimité des abords du lavoir et de la fontaine à Gex ;

Vu l’enquête publique prescrite par la préfète du département de l’Ain du 1er juin 2023 au 20 juin 2023,
le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 18 juillet 2023 ;

Vu le résultat de la consultation de la commune, propriétaire des monuments historiques soit le lavoir
et la fontaine, tel que repris dans le rapport d’enquête publique du commissaire-enquêteur;

Vu l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France du 19 juillet 2023 sur le projet de périmètre déli-
mité des abords du lavoir et de la fontaine de Gex ;

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Gex en date du 27 Septembre 2023
donnant un accord à la création du périmètre délimité des abords du lavoir et de la fontaine à Gex ;



Considérant  que la création d’un périmètre délimité des abords (PDA) permet de désigner un en-
semble cohérent constitué d’un bâti de centre-bourg essentiellement composé d’immeubles d’architec-
ture traditionnelle gessienne autour de la fontaine et du lavoir en lien historique et urbain avec les deux
monuments.

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le Périmètre Délimité des Abords du lavoir et de la fontaine inscrits au titre des Monu-
ments Historiques par arrêté du 25 juin 1929 situés sur la commune de Gex, est créé selon le plan joint
en annexe. Le tracé plein y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ces Monuments Histo-
riques ;

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur ré-
gional des affaires culturelles d’Auvergne Rhône-Alpes, la cheffe de l’unité départementale de l’archi-
tecture et du patrimoine de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans la région Auvergne Rhone-
Alpes.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

Fabienne BUCCIO
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Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_11_16_40 relatif à la liste des candidats admissibles au
recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale,

hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année
2023 au sein de la Direction départementale de la sécurité publique de la Drôme (DDSP 26) 

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-16 du 11 janvier  1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu Ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et
instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction
publique hospitalière et de la fonction publique de l’État (PACTE) ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif  aux dispositions applicables aux agents non
titulaires  de  l’État  pris  pour  l’application  de  l’article  7  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984
susvisée ; 

Vu  le  décret  n°2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-1055 du 29 août 2005 relatif à l'exonération des cotisations sociales des contrats
dénommés "parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État"
pris en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 ;

Vu  le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation  des  carrières  des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 
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Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  29  décembre  2022  autorisant  au  titre  de  l’année  2023  l’ouverture  de
recrutements  par  la  voie  du  parcours  d’accès  aux  carrières  de  la  fonction  publique  territoriale,
hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel  du 13  mars 2023 fixant  le nombre et la répartition géographique des postes
offerts au titre de l’année 2023 au recrutement  par la voie du parcours d’accès aux carrières de la
fonction  publique  territoriale,  hospitalière  et  d’état  (PACTE)  pour  le  recrutement  d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_10_09_29 relatif à l’ouverture de recrutement par la
voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE)
d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2023 au sein de la Direction
départementale de la sécurité publique de la Drôme (DDSP 26) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_10_18_35 relatif à la composition du jury du 
recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 
2023 au sein de la Direction départementale de la sécurité publique de la Drôme (DDSP 26) 

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les membres de la commission de sélection du recrutement par la voie du parcours d’accès
aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE) pour  l’accès au grade
d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer pour la Direction Départementale de la Sécurité
Publique de la Drôme (26) pour un poste d’assistant d’administration générale au secrétariat judiciaire
s’est réunie le 16 novembre 2023 afin de pré-sélectionner les candidats qui seront auditionnés. 

Article 2 : La liste des candidats pré-sélectionnés pour le poste d’assistant d’administration générale au
secrétariat judiciaire au recrutement figure ci-dessous (par ordre alphabétique) : 

• AHMAMMOU nom d’usage TAHSSIS Ibtissam

• BERTRAND Annick

• DE DIANOUS Axel

• DESPRATS Leila

• MONNAMI Fabienne

• THIBAUT Murielle
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Article 3 : La Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Lyon, le 16/11/2023

La préfète 
Secrétaire générale 

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2023-375

Portant délégation de signature à M. Bruno FERREIRA, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment les articles L205-10 et R205-3 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions,
notamment son article 21-1 ;

Vu  la  loi  n°  95-115  du  4  février  1995  modifiée  d’orientation  pour  l’aménagement  et  le
développement du territoire ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81
du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription
des créances sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif
aux décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-429  du  29  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions
administratives ;

Vu le  décret  n°  2018-786 du 12 septembre 2018  relatif  à  certaines  attributions  du  préfet
coordonnateur du plan national d'actions sur le loup ;



Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  11  janvier  2023  portant  nomination  de  Mme
Fabienne BUCCIO en tant que préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la
situation  individuelle  des  agents  publics  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  services
déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-
374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et département ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des
administrations  civiles  de  l’État  pour  lesquels  l’avis  du chef  de service  déconcentré  sous
l’autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur édiction ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique  et  abrogeant  l’arrêté  du  15  juin  2012 relatif  à  la  signature  électronique  dans  la
commande publique ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 septembre 2018 portant désignation du préfet coordonnateur du
plan national d’actions sur le loup ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 juin 2022 portant nomination de M. Bruno FERREIRA en tant que
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et
des troupeaux contre la prédation du loup et de l'ours ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2022 portant organisation de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

SECTION I
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Article  1er : Délégation  est  donnée  à  M.  Bruno  FERREIRA,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les
actes  et  les  correspondances  relevant  de l’exercice  de  ses  fonctions,  notamment  les  actes
afférents à la gestion des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29
décembre 2016 susvisés. 

Article 2 : La délégation mentionnée à l'article 1er concerne notamment l'exercice du contrôle
des structures conformément aux articles L312-1, L331-1 à L331-12 , R312-1 à R312-3,  R331-
1 à R331-12 du code rural et de la pêche maritime et des schémas directeurs régionaux des
exploitations agricoles susvisés.

Article  3 :  Délégation est donnée  M. Bruno FERREIRA à l’effet de conduire et signer les
procédures  de transaction  pénale  prévues  à  l’article  L205-10 du  code rural  et  de  la  pêche
maritime.



Article 4 : Délégation est donnée à M. Bruno FERREIRA à l’effet de signer :

- les lettres d’observations valant recours gracieux adressées, dans le cadre du contrôle de
légalité  des  actes  des  collectivités  locales  et  de  leurs  établissements  publics,  aux
établissements publics locaux d’enseignement relevant de son autorité ;

- les accusés de réception des actes des établissements publics locaux d’enseignement, nommés
à l’article L. 421-14 du code de l’éducation (article R. 811-26 8° du code rural et de la pêche
pour la DRAAF) ;

- les décisions de désaffectation de biens des lycées.

Article 5 : Délégation est donnée à M. Bruno FERREIRA à l’effet de signer les avis devant être
rendus par le préfet  coordonnateur du plan national d’actions sur le loup en application de
l’article  3  de  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2022 relatif  à  l’aide  à  la  protection  des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours.

Article 6 : Sont exclus de la présente délégation :

- les correspondances et décisions adressées à l'attention personnelle des ministres,
secrétaires  d’État,  parlementaires  en  exercice  et  préfets  de  département,  aux
présidents  du  conseil  régional,  des  conseils  départementaux,  des  conseils
métropolitains et des conseils de communautés d’agglomération ;

- les courriers et décisions adressés à l'attention personnelle des élus locaux ;

- les arrêtés de portée générale ;

- les conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à
leurs établissements publics  à l'exception des conventions en lien avec le plan de
relance d'un montant inférieur à 75 000 € ;

- la constitution et la composition des comités, commissions (et missions d’enquête)
institués par des textes législatifs ou réglementaires ; 

- les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ;

- les mémoires devant les juridictions civiles, pénales et administratives.

Article 7 :  M. Bruno FERREIRA peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux
agents placés sous son autorité dans les conditions de la délégation donnée aux articles 1er, 3,
4 et 5 du présent arrêté.

SECTION II
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPÉRATIONNEL DE

PROGRAMME (BOP) DÉLÉGUÉ 

Article  8 :   M.  Bruno  FERREIRA est  désigné  responsable  de  BOP  délégué  des  BOP
suivants :



A – BOP centraux :

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs » ;

B – BOP régionaux :

- 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » ;

- 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » ;

- 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » ;

- 382 « Soutien aux associations de protection animale et aux refuges ».

À ce titre, délégation est donnée à M. Bruno FERREIRA à l’effet de :

• recevoir les crédits des BOP précités ;

• répartir  les  crédits  entre  les  unités  opérationnelles  chargées  de  l’exécution
financière conformément au schéma d’organisation financière joint en annexe ;

• procéder  à  des  réallocations  en  cours  d’exercice  budgétaire  entre  les  unités
opérationnelles et entre les actions ou sous-actions des BOP.

Article 9 : M. Bruno FERREIRA peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature dans
les  conditions  fixées  par  l’article  38  du  décret  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique. 

La signature des agents habilités doit être accréditée auprès du comptable assignataire.

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté au visa préalable du
préfet de région.

SECTION III
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO)

 ET DE CENTRE DE COUT
- ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Article 10 : Délégation est donnée à M. Bruno FERREIRA, en qualité de responsable d’UO, à
l’effet de signer les actes relatifs aux opérations  de dépenses et de recettes imputées sur les
programmes suivants :

BOP centraux

‐ 143 « Enseignement technique agricole » ;

‐ 149 « Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt, de
la pêche et de l’aquaculture » ;

‐ 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » ;

‐ 362 « Écologie » ;

‐ 775 « Développement et transfert en agriculture ».



BOP déconcentrés

‐ 143 « Enseignement technique agricole » ;

‐ 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » ;

‐ 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture ».

Article 11 : Délégation est donnée à M. Bruno FERREIRA, en qualité de responsable de l’UO
régionale 0354-DR69-DAAF, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses
et de recettes imputées sur le BOP n° 354 « Administration territoriale de l’État », action 5.

Article 12 : Délégation est donnée à M. Bruno FERREIRA pour procéder à l’ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur les BOP régionaux suivants :

- programme 354  « Administration territoriale de l’État », action 6, en tant que centre de
couts de l’UO « préfecture du Puy-de-Dôme » ;

- compte d’affectation spéciale (CAS) 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments
de l’État », en tant que centre de couts de l’UO « préfecture du Puy-du-Dôme ».

Article 13 : Délégation est donnée à M. Bruno FERREIRA, en qualité de responsable de centre
de couts de l’UO régionale 0363-CDMA-DR69, pour procéder à l’ordonnancement secondaire
des recettes et dépenses de l’État imputées sur le BOP national 363 « Compétitivité ».

Article 14 : Sont exclus de la présente délégation :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la
lettre de saisine du ministre concerné ;

- en  cas  d’avis  préalable  défavorable,  la  décision  de  l’ordonnateur  informant  le
contrôleur budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

- les décisions financières d’un montant égal ou supérieur à 150 000 €.

La  délégation  n’est  pas  limitée  pour  le  BOP  «  enseignement  technique  agricole  »,  à
l’exception des subventions d’investissement soumises au plafond de 150 000 € précité.

Article 15 : M. Bruno FERREIRA peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature dans
les  conditions  fixées  par  l’article  38  du  décret  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique. 

La signature des agents habilités doit être accréditée auprès du comptable assignataire.

L’arrêté  portant  subdélégation  pris  au  titre  du  présent  article  sera  présenté  à  mon  visa
préalable.

Article  16 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Bruno  FERREIRA en  matière  de
prescription quadriennale des créances sur l’État.



SECTION IV
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Article 17 : Délégation est donnée à M. Bruno FERREIRA à l'effet de signer les actes relatifs
à la passation et à l'exécution des marchés publics dans les conditions fixées à l’article 18.

Article  18 :  Sont  soumis  à  autorisation  préalable  de  signature  les  actes  d’engagement  des
marchés publics dont le montant toutes taxes comprises est égal ou supérieur à :

- 172 800 € TTC pour les marchés de fournitures et de services,

- 500 000 € TTC pour les marchés de travaux,

ainsi que les avenants qui augmentent d’un montant égal ou supérieur à 20 % le montant du
marché  initial,  y  compris  les  avenants  se  rapportant  à  un  marché  initial  non  soumis  à
autorisation préalable.

Article 19 : M. Bruno FERREIRA  peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux
agents placés sous son autorité dans les conditions de la délégation donnée à l’article 17 du
présent arrêté. 

L’arrêté  portant  subdélégation  pris  au  titre  du  présent  article  sera  présenté  à  mon  visa
préalable.

Article 20 : L’arrêté préfectoral n° 2023-354 du 27 novembre 2023 est abrogé.

Article  21 :  La Secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  Directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 14 décembre 2023

Fabienne BUCCIO


